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D u   c a d r e   n a t i o n a l . . .  
 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR) a mis en place une enquête 
nationale, réalisée à l’échelle régionale par les universités.  
Cette enquête porte sur les étudiants de nationalité française, nés après 1978, ayant obtenu un 
diplôme en juin 2008 dans une formation professionnelle dispensée dans les universités, et n’ayant 
pas poursuivi leurs études. Cette enquête concerne donc exclusivement les étudiants qui se sont 
positionnés sur le marché de l’emploi après l’obtention de leur diplôme en 2008, quel qu’en soit le 
niveau : DUT, Licence Professionnelle ou Master. 
 
 

. . .  à   l ’ U n i v e r s i t é   d e  C o r s e 
 

L’enquête a été réalisée par l’Observatoire des Formations de l’Insertion Professionnelle de la POIP. 
295 anciens étudiants ont été contactés, avec un taux de réponse de 75,3% qui garantit une 
excellente représentativité. 
 
37 formations de l’Université de Corse concernées par l’enquête : 
5 Diplômes Universitaires de Technologie (DUT, Bac +2), 
9 Licences Professionnelles (LP, Bac +3), 
23 Masters (M, Bac +5). 
Ces formations couvrent l’ensemble des domaines de formation proposés à l’Université de Corse : 
Droit, Sciences Économiques et Gestion, Sciences et Techniques, Sport, Langues, Arts, Lettres ou 
encore Sciences Humaines et Sociales. 
 
 
D’excellents résultats : 80,2% des diplômés ont un emploi ! 
 

80,2% des étudiants, toutes formations confondues, sont en situation d’emploi. Ces chiffres sont 
très proches de ceux observés lors de l’enquête sur les diplômés 2007. 
Près de 80% des 185 étudiants titulaires d’un Master et 92% des 80 étudiants titulaires d’une licence 
professionnelle, promotion 2008, ont donc trouvé un emploi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Un délai d’accès à l’emploi 
généralement court  
Le délai d’accès au premier emploi 
est inférieur à 6 mois dans 65% des 
cas, et inférieur à 1 an dans plus de 
83% des cas. 
 
 
 
Qualification des emplois  

La qualification des emplois est généralement élevée avec 36,5% de cadres de catégorie A (niveau 
ingénieur), 36% d’emploi de catégorie B (techniciens) et 27,5% d’emplois faiblement qualifiés.  
 
44% de cadres parmi les diplômés en Master 
On note que les diplômés de masters occupent majoritairement un emploi hautement qualifié (44% 
des emplois sont de catégorie A) alors que les titulaires d’une licence professionnelle occupent 
majoritairement des emplois de qualification intermédiaire (55% des emplois sont de catégorie B). 
 
 
Salaire mensuel   
Le salaire mensuel observé est 
compris entre 1200€ et 2000€ 
dans 60% des cas, et il est 
supérieur à 2000€ pour près de 
17% des diplômés. Cependant 
près de 20% des diplômés 
déclarent percevoir une 
rémunération comprise entre 
1000 et 1200€.  
 
 
 
 
Localisation des emplois 
Enfin, l’étude montre que près 
de 54% des emplois sont localisés 
en Corse et près de 44% sur le 
continent. Par ailleurs, 60% des 
diplômés qui occupent un emploi hors de Corse déclarent avoir fait le choix de retourner dans leur 
région d’origine. C’est notamment le cas pour de nombreux étudiants continentaux venus se 

spécialiser en Licence 
professionnelle ou en Master à 
l’Université de Corse. 
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